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LA LOI POUR TOUS
Consultation légales,par Letarte & Mieux, avocats du arrveau de Québe

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sons, entre autres :
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandes cotations. 
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DROIT DE PROPRIETE.— (Réponse à A. P)— TAXES ET TERRES DE LA COURONNE.—
Q. U y aura cinq ans bientôt, j’ai vendu une pro- (Réponse à J. B.)—Q. Suis-je obligé de payer la 
priété, y compris un lopin de terre en bois qu’on taxe municipale sur un lot que j’ai acheté de la 
appelait alors un demi-lot bornant r un autre demi- couronne il y a trois ans et cela avant d’avoir obte- 
ki qui appartenait à “A”. nu les lettres patentes?

Or, voici que“A” avendu sencemi-lota “B”vet Peuvent-ils également me faire payer les arré. 
celui-ci prétend posséder non seulement ce demi- rages qu’Ils n’avaient pas payé lors de mon achat? 
lot, mais aussi celui que j’ai vendu avec me autres
propriétés, mon acquéreur se trouve de çe fait dé- R. Il est évident qu’une corporation municipale a 
possédé de ses droite, car “B” lui a fait défense de le droit d’imposer une taxe à toute personne qui 
bûcher sur le terrain en question. possède une terre de la couronne soit comme occu-

Peut-en me créer desdifficultés à ce sujet «quand pant en vertu d’un billet de location, soit comme 
je n’ai jamais été dérangé pendant les huit années sans permis d’occupation.
que j’ai occupé et exploité ces terres, et que mon II est un article très clair du Code municipal, 
acquéreur en a été quitte depuis les quatre années 1 article 652, qui se lit comme suit: ’Tes terres de 
passées qu’il les a en sa possession. la couronne occupées avec ou sans permis d’occupa-

Suis-je responsable vis-à-vis de mon acheteur tion ou billet de location sont des biens-fonds impo- 
o i si ce dernier doit débattre la question seul avec sables; mais les taxes municipales qui les affectent,

B‘7 ‘ eeuenvent en aucun cas, être recouvrées contre 1»

H. Lorsqu’un individu, vend une proprifté. et " Mais si notre correspondant est obligé de payer Nous basons notre opinion sur "article 343.qu frais d’une action do $1500.00, mais il ne faut pas q j il la vend avec garantie de tout trouble d Cvie des taxes à la corporation municipales en ranuort oblige le curateur à remplir les mêmes tormautes oublier que si votre avocat a pris une action de 
ton, c est-à-dire que si 1 acheteur est troublé dans avec le lot qu’il acheté de la couronne même avant que le tuteur lors de sa nomination. Or, nous voyons $3000.00. Vous êtes obligé de payer la différence 
8a poesession, il a droit de recours contre son ven- d’avoir obtenu ses lettres parenten, wemespus quel’article 20 2 du Code civil obligee tuteur — faire des irais entre"une action de $3000,00 eteunearewon 
deur: conséquemment 1 acheteur de notre cornes- moins vrai qu’il n’est nas oblige dépaver les arr6- inventaire. Voici en effet ce que dit l’article 292CC de $1500.00, cette différence est d‘a‘ peu près $00 00 
pondant a le droit de revenir contre ce dernier, s’ily rages de taxes échues, T‘y a ors ae Pmeanarre “Aussitôt le eerment prêté, le tuteur requiert la En outre.’votre avocat a parfaitement le droitde 
a contestation sur ses, droite il e propriet avoir une En effet, le code municipal à l'article 690 déclare "levée des scelles, s‘ils ont Até appondset fait.Pre, charrerdes honoraires additionnclecontre vous pour nantledemi-otvendu. Maisi pouraityavoirune prescrits ces arn r iges de taxes par trois ans; voici „c“” immédiatement a l’inventaire biens du pour avoir étudié la question de droit dans votre défense à produire à 1 encontre de la réclamation le texte même de l'article 690 C M —“Les arrera- mineur en présence du subrogé tuteur. cause, aussi bien que pour ses vacations, ses entre,
de "B" qui prétend avoir des droits sur le lot cédé g» de taxes municipales %prescrivent“partrois . “S’il lui est dû quelque chose par le mineur doit vue. et les frais de déplacement qua dd encourir 
par notre correspondant, ce serait la défense basée ans. Cette disposition est sujetteA l'application des “‘le déclarer dans l’inventaire, à peine de déchéance- pour gagner votre procès.
BUFrenaASSoW""Oaud: ("P“que notre corre^on- arlieles 2207 et 2270 du Code civil." cnorx DU SECRETAIRE-TKESORIER.—CR oauness doncee tonnant ave dans benuerup. do
dant a occupé le demi-lot pendant huit ans avec un c / — TV. . M ■• ponse a I- H )—Q. Une corporation scolaire a fait faveur, soit parTSs’Bie de débourse™certam!î
titre de propriété et de bonne foi; considérons m‘ASEer(Répone.AL.D.)—O. Mon voisin bcction du vice-président, mais U n a pas été ques- nommes sur te capital qu n reçoit pour paycrles frai,d autre part, que I acheteur actuel possède égale- " Enerunbal Peur deux ans par eqae", tion du trésorier. . , d’avocats que ce dernier ne récliner dp U
ment un titre notarié depuis cinq ans, lui donnant me louait une grange et son emplacement. Avant Comment se fait l’élection de ce dernier, et les condamne ° peut réclamer de
la propriété du lot en litige, nousdevons conclure sexpMAtiop.de hailmon preprietnirg etson veic commissaires ont-ils le droit de te déposséder de D’autre part, il" est clair qu’un avocat ne peut
que la prescription de dix ans s’applique et que sapweaeerialisnedeleurterro.stjematron- sa charge sans autre raison? charger un pourcentage sur le montant du capital
=-= pmeme ====*====* ====-=

thegues par une possession utile en vertu de tr R.Nous pouvons examiner la question A deux déterminée. Boit le prener lundi qui suit l'organisa- pourquoi son procureur lui a ainsi chargé 25% envi- 
pendant dix ans.’. . points de vue; vis-à-vis du propriétaire qui a loné la “-Italie scolaire, et pour les annors ron sur indemnité quela Cour lui a payée.Ce faisant,

Nous prions notre, correspondant de noter grange, et vis-a-vis de celui qui l’a acquis par le bor- SMpsaenie le premier lundi qui suit la significn- il aura satisfaction et pourra peut-être mieux se ren- s il a occupé le deti-lot en question pendant huit nage. 1 " “!P=guenry“aemmissairds on des sunaies dre compte pourquoi il a payé telle somme et quels
ans, # ne avoir de titre de propriété concernant .c Quant au locateur, c’est-à-dire le propriétaire de diznotke ad dans le cas où l’élection n’a pas eu lieu, services ont été fournis pour cet argent.ot, il demeure évidemment responsable Vis-d-vis notre correspondant, il est clair qu’en passant le Lrarnati suit Tavis de la nomination don- , — ---------
de son acquéreur, parce que lorsqu un individu ne contrat de location, i! s’est obligé à délivrer an loca- = 5 "x a{ sont nommés par le lieutenant-gou- A PROPOS DE SUBPOENA.—(Réponse à N. 
possède pas un immeuble en vertuidun acte léga: taire la chose louée, et comme le dit le troisième Vernciir X, conseil, ccs commissaires ou syndics C.) Q. J’ai recu un subpoena pour rendre témoi- 
lement passé et enregistré, 11 lui fautnon seulement paragraphe de l’article 1612, “de procurer la jouis- diéccke doivent s’assembler pour élire leur presi- gage devant la Cour et je voudrais savoir quels 
dix ans pour obtenir le droit do propriété par la sance paisible de la chose pen lant la durée du bail.” dent C doit rester en charge jusqu’à la nomina- sont les frais que j ai droit de me faire rembourser, 
prescription, mais trente ans. Conséquemment, apres que le bornage eut enlevé sienae son successeur. - à qui dois-je adresser ma réclamation?

--------- -------— à notre correspondant la libre occupation de la Et l’article 2696 ajoute: A cette session doit aussi
. — . . i grange et de l'emplacement loué, le locataire, se s. faire Peneacement du secrétaire-trésorier, quand . Celui qui rend témoignage ale droit de se faire
REGLEMENT DE COMPTES. (Réponse à trouvant privé de l’objet de la location, et par censé- il v a lieu. ° taxer pour ses frais de transport de son domicile a la

A. B.) — Q- J al vendu une propriété il y a environ quent, ne pouvant plus forcer son propriétaire à lui Si cette session ne peut avoir lieu le jour prescrit; C ouret de la Cour à son domicile. De plus il lui est 
dea ans, et ur le pri de -vente,, ‘ai rect u cer- er a grange et l’emplacement, peut toutefois elle doit se tenir un des autres jours de U même sol accordé, crovons-nous. $1.20 pour chacun des jours tain montant d argent, la balance devant se faire avoir un recours en dommages contre ce proprie- =. pendant lesquels il est obligé de rester devant le
par dermes. J’ai des créanciersauxquels j ai offert taire. Ces dommages peuvent être calculés d’après "inreférant a Particle 2795 nous y voyons que la Tribunal pour témoigner. Le témoin a le droit de se 
sur cette créance environ 23%- L und eux a accep- le prix de la location, le déménagement et autres corporation scolaire a le droit de révoquer quand faire paver par la partie qui est condamnée à payer 
té sans discussion : le second m a réclamé 50%, et déboursée qui pourraient être entraînés par le fait IIatia nomination du Secretaire-tresorier, c’est les frais et 11 reste toujours avec le droit de réclamer 
quant au troisième il ne m a encore donné aucune que le locataire est prive de la chose loucc. an pouvoir qui appartient donc aux commissaires dela partie quilui a demandé de rendre témoignage;nouvelle. . . . . * L enregistrement que requiert l’article 2125 du “ws peuventexercer quand bon leur semble. il possède meme un droit de contrainte par corpe-Que dois-je faire dans les circonstances? code civil pour tout bail dépassant un an. affecte le VoicTen effet ce que dit l’article 2795 C. 8. 'Toute pour se faire payer ce qui lui est du. .

Mes créanciers sont-ils obligés d accepter tant locataire en ce sens que s’il n’a pas,suivi cette forma- commission scolaire doit avoir un officier désigne Généralement les témoins sont payes par l'inter, pour centdans la piastre, vu qu'il ne me reste rien lité, ü se voit dépossédé des lieux loués par la par- Somurom asseeresnire-tnesorier qutelle nomme et médiaire des avocats qui leur ont fait parvenir leur 
en meubles ou en immeubles, et que mon seul sonne qui, subséquemment, devient propriétaire peut révoquer à volonté, et dont elle fixe le traite- subpoena.
revenu est constitué par mon travail des dits lieux. ment par resolution.”
—v ,En effet, voici ce que dît l'article 2128: “Le bail --------------------------------------------- :
R. Nous dirons d abord que les créanciers d'un “d’immeubles pour un Lermeexeédant unan nepeut CAPITATION.— (Réponse à L B.)—Q. Je pos- , 

ndividu ne sont pas obligés d‘accepter aucun con- “être invoque a l’encontre d’un tiers acquéreur s’il sde une terre ae trois arpente sur vingt hun qui 1 
- cordat. c’est-à-dire une proportion de leur dette, à “n‘a été enregistre. maete donnes par mon pere. $4.

moins que la majorité en nombre et en valeur des Comme exemple de ce que nous avons dit; suppo- Je garde mon père et ma mère chez-mui, et je I 
créanciers ne consentent à ce concorda", 1, n Sons que "A‘ a loue une maison à “B‘ pour deux ans paye ma dime en grains au curéde la paroisse; mais 1

11 n y a donc peint heu, dans le. présent cas, et que le bail n’a pas été enregistré. Avant 1 expira- ce dernier me réclmne en plus $1.00 pour chacun I 
ne nous paraît pas que les créanciers, de notre cor- tion des deux années, ‘A ” vend sa propriété à ”C . des vieux eue je garde chez-mor; est-ce que je suis | 
respondant seront tenus d accepter reffre gui leur “B” ne peut continuer d’occuper le logement ou la oblige de paver cela? ' ’
est faite. Si quelqu’un d’entre-eux agecepté, notre maison sans le consentement de “C”, mais il peut - PW«r» . a , >
correspondant peut faire un reglement avec, ces revenir en dommages contre “A”, parce, que ce der- R. Il s’agit évidemment ici de la capitation la 

) personnes dé gré à gré, en ayant le soin de se tpiro nier le prive du logement auquel il avait droit, en capitation qui est bien différente du supplément est
• donner une quittance complete et hnaie PoU la vertu de son contrat de louage. une redevance en argent imposée par l’évêque, dans
dette eu question. __ __ __________ certaines paroisses, à tout communiant qui a fait sa

Nous conseillons à notre correspondant, danses CURATEUR A UN AMENE.—(Réponse nu communion solennelle. , , .
circonstances, d’attendre aréponse desescr-aneers même).—Q. Un vieillard a été interné dans an hes- Cette redevance varie suivant les lieux, le temps 
avant de prendre une décision quelconque. Car il pice d’aliénés. Le père et la mère n’ont aucun et les circonstances.
n’ya quedeuxalternativesdanse cas gu1 nous occu- papier entre-eux. Faut-il une assemblée de parents Le père de famille doit payer la somme fixée pour 
occupe, soit la faillite qui ne nous parait pas être la pour nommer un curateur pour agir à sa place et chacun des membres de sa famille qui a fait sa com- 
solution la meilleure, soit une entente 4 1 amiable administrer sa terre; et faut-il faire un Inventaire munion solennelle. .
avec ses créanciers gui nous paraît être le meilleur de ses hiens? Le mot famille signifie, ici, le père et la mère au
moyen de se tirer d’affaires. . __ moins, ou le père, la mère et les enfants; c’est ta

Mais il n‘y a pas de doute que «notre corres- —. il faut évidemment nommer un curateur à une société domestique ou familiale, toute personne ma- 
pendant n’arrive pas à payer ses créanciers avec les personne internée pour la raison d’aliénation men- jeure doit payer la capitation à son curé.
valeurs qu’il possède actuellement, ces derniers taie. La femme, en vertu de l’article 342 du Code Un père de famille neserait donc pas responsable, 
norront prendre saisie surson ménage ou son Be- civil, peut être curatrice à son mari. en conscience du non paiement dela cotisation de
ja re pour compléter ce gui leur manque. Les pouvoirs du curateur à l’interdît, dans ccs cir- son fils qui aurait 21 an ou plus et qui serait indé-

r constances, sont les mêmes que ceux d’un tuteur; pendant de lui pour gagner sa vie.
c’est ce que dit l’article 343 du Code civil qui décla- A joutons queledroit civil nesanetionne pasl’obli- 
re: "Le curateur à l’interdit pour imbécilité, dé- gation de payer la capitation comme dans le 

mencc ou fureur, à, sur la personne et les biens do cas de la dîme, ou, en d’autres termes, que le curé 
" cet interdit, tous les pouvoirs du tuteursur ia per-, ne pourrait poursuivre celui qui refuserait de payer 
“sonne et les biens du mineur; il est tenu à non égard la cotisation.

A "à toutes les obligations du tuteur envers son Concluons, done de ceci, que notre correspondant 
B "pupille. . . . . n’est pas obligé, en droit, et nous croyons même, en
• . Ces pouvoirs et obligations ne s’étendent quo conscience, de payer la somme de 91.00 pour chacun

.sur les biens, dans le cas où l’interdiction est pour des vieux qu’il garde chez-lui, cette obligation in-
A ‘prodigalité ou pour ivrognerie d’habitude." combe directement au père ou à la mère, et non à 
n II va sans dire que pour nommer un curateur A lui-même.
L \ une personne internée, il faut procéder à l’interdic- ------ ---------
J tion; la demande doit être faite pat requête présen- HONORAIRES D'AVOCATS.—(Réponse à J. 

tée deVant le Juge ou le protonotaire, et le conseil N.B.)—Q. Travaillant un jour pour e compte d’une 
de famille doit être convoquée devant l’autorité compagnie je fus blessé à une jambe; je restai pen- 
compétente pour que l'interdiction puisse être pro- dant au-dela d'un an sans travailler. Je poursuivis 
noncée. la compagmiè pour $3000.00, et la Cour m’accorda

U est entendu que lorsque l’aliéné est dans un $1500.00 sur ce montant. Mon avocat m’a chargé 
hôpital ou un asile, le surintendant médical de cet 25% pour ses honoraires. Avait-il le droit de me 
asile doit donner un certificat de l’état mental de ta charger cette somme, et croyez-yous qu’il ait été 
personne à interdire, et ce document est mis au payé par la compagnie pour ses frais?

; dossier pour servir de preuve.
Il reste donc la question de savoir si l'inventaire R. La question de savoir si votre avocat a été ou 

doit être fait, lorsqu’un curateur est nommé pour non payé par la compagnie, de ses frais, c’est une 
administrer, le 3 biens d’un interdit; il n’y a pas de question de faits que nous ne pouvons établir sans 

, doute pour nous quo cette obligation existe surtout avoir vu le dossier et sans avoir eu connaissance 
lorsqu'il s'agit de biens immeubles et de biens mobi- du jugement dont il est, question ici, il est tout de 
liers, comme on en trouve sur la terre de cultiva- même évident que si la compagnie a été condamnée 
tours. à payer $1500., elle a dû nécessairement payer les

Avis importent.— Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit Être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
pondant est abonné ; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle, 
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu'aux questions ordi- 
naines, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à "traiter 
entre le correspondant et les avocats; 4o Si le correspondant désire une réponse im
médiate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.
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S. VESSOT & CO. e
Miette — Qué. a
Les moulanges Vessot sont J 

vendues pat toute» les suc- J 
cursales de la Ai
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HARVESTER COM- - -, -----

PANY €
Examinez-les dès (10 
quo V oub le pour- . 4
res. . ...

SS IMPRIMEES. -L'elevage du - 
bodes garanties pour tendre les pièges 
pp&t "sou thea"sos "BmzAa@“ts

s 8T JUMENTS ENREGISTREES 
Belges et Clydesdale à vendre.—Im- 

sidérable justement 
l’un bon étalon dans votre paroisse, 
pour avoir renseignements. J.P. 
Greenville, P. Q.___________ 6 P 95

E un superbe cheval reproducteur 
enregistré, couleur noir. Age de neuf 
r 1.800 livres.- Cheval parfait vendra 
t ou particulier b adresser à T. Gré- 
ger, East Broughton Station, P. Q 

6-7 P fi

E.—Etalon Percheron, étalon Cana- .5 
is Yorkshire, nés le 22 janvier et -
naîtront, les premiers jours de mars " s
in male importé d'Eeosse en 1923.
Damase Piché, Saint-Janvier, comté

E.—Femelles- Ayrshire de race pure - 
Troupeau accrédité. Ecriver é "

1 anglais. Wilkins Bron, Farnham, 
,P. Q. 78X09
E.—A bonnes conditions. Porc-- 
Blancs, nés le 4 février d une

Aussi moutons Leicester qui 
mars. léry Lalame, Mont-t Cte Iberville, P. Q. 137

IE —Très beau taureau canadien 
ura 3 ans en avril. Classe supé- 
Ses ancêtres sont au livre d’Or pi 
voie d'accréditation. Aussi veaux 
t métis qui naîtront en mars Pour 
lëments s'adresser a Honoré Cha- 
ais, Cte. Beilechasse, P. Q E-i

s ET YORKSHIRES animaus Ayr- a
és, soigneusement selecticnnés. Por- 

Yorkshire de février. mars, avril 
sujets parfaits Superbes cochets ;

oek Blancs, Chanteclerc, $3.00 à 
aisonnables, satisfaction garantie. Lu 
vue. R.B. Ne 1 Saint-Hyacinthe

I
s A CORNES ENGRAISSENT PLUS 
donnent plue de lait lorsque décor- 
•tent de 15 à 25 pour cent par quintal 
tail avec des cornes. Recommandé par 5et r 
nent fédéral. Employez les décor- 
ne. En vente chez votre marchand le 
u encore écrivez directement. Keys- 
Co. 21935 rue Robert, Toronto, Ont.

CRSH1RE Agé de 18 mois; ve
mbre; femelles Yorkshire de 8 mois; 
iter qui naîtront à la tin de février.
rdit, 32 Leclerc * Fila, St-Cf^ies

IFIQUE ETALON percher)" enre - 
ans pesanteur 170E livres, a 

mes du gouvernement; reproducteur 
aucun cheval de sa pesanteur pour 
in terrain d’exposition. Pour autres n 
s’adresser à Olivier Giroux, St-Césaire,

ne masa annnneee 
-----------------------------
13 cochet P. R. B. puresracessae- d-a-trappe . record 180 a 250 cuts 
m Latiamme, Grand Rang, Dorches:

PLYMOUTH BOCK barrés et Rode 
de race pure à $4.00. Ofes Toulouse 
lie à $6.00. Satisfaction garantie ou

J. E. Fontaine, St-Guillaume, Gté. 
4-5 P05,

PLYMOUTH BOCK BARRES, nés 
pondeuses avec record de 200 à 200 
PTEWean.s"EEard,ryare

I COCHETS P.B.B. A VENDRE, 
-ubation. lignée d’exposition. $5.00 la 
! de ponte $2.00 ou 3 couvées pour 
u“nfobreT"s"="Fir""xos"" 

SS PLYMOUTH RIOCK BARREES 
et provenant de pondeuses de 200 à 
1s‘8.mepCBdc=gaoya- .

iS Rhode-Island provenant de
•s .choisis avec soin et de pondeu- 
■s au nid-a-trappe. Ferme du 
•t-VIcter de Trlng, P. Q.

I D’UN JOUR des races Plymouth 
Rhode Island Rouges, Wyandottes 
rns blanc, Minorque noir de bonnes 
nant de poules sélectionnées pour la 
en vos commandes sans retard. Avec 
ansvrosppaseompndeeaRal"er.8.a. 

»^^2^X^ 

LAND ROUGE C. S. “Angona" ta- F 
s’est encore classé 1er à la grande et 
ition de Montréal, de même qu aux
>. Valleyfeld., etc., le plus, beau 
ir $15. Son frère (pas en condition) ■ 
quelques cochets avec généalogie $ù 
Jainte-Senolastique, Qué. 6-7 x 7

COCHETS Leghorn Manes à vendre 
in. Oeufs d'incubation au printemps, 
n. Sujets P. R. B. S’adresser a la 
illaume Clé Yamaska, P.Q. B. 6
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